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Présentation 

 

Le ressort du tribunal judiciaire de Limoges couvre l’ensemble du 

département de la Haute-Vienne. 

 

Population     371691 habitants (2021) 

Juridictions     Tribunal judiciaire de Limoges 

      Conseil de prud’hommes de Limoges 

      Tribunal de commerce de Limoges 

Etablissement pénitentiaire  Maison d’arrêt de Limoges  

Maison de justice et du droit  Limoges (Beaubreuil) 

 

Présidente     Mme PETIT-DELAMARE Mélanie 

Procureur de la République  M. PORCHER Baptiste 

Directeur de greffe   M. LACOMBE Olivier 

Bâtonnier de l’ordre des avocats Me DOUDET Richard 

 

Effectifs au 1er janvier 2024 (entre parenthèses, effectif théorique) 

Magistrats du siège : 24 (24)   

Magistrats à titre temporaire  : 3 (3)  

Magistrats du parquet 6 (7)   

Equipe autour du magistrat :   

- Direction et agents du greffe : 85 (89)   

- Juristes assistants/chargés de mission : 4/1 

- Assistants de justice : 5 

- Délégués du procureur : 7  

Avocats inscrits au barreau  188 
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Activité civile 

 

 2021 
 

2022 2023 

Contentieux civils 
Décisions contentieux général  
(droit contractuel, responsabilité, immobilier, 
droit des successions, juge de la mise en état, 
JEX mobilier, saisies immobilières, saisies des 
rémunérations, CIVI, expropriations, 
redressement et liquidation judiciaire, 
tribunal paritaire des baux ruraux…) 

4224 4067 4174 

Décisions pôle social (contentieux de la 
sécurité sociale et de l’action sociale – 
réforme 1er janvier 2019) 

423 434 431 

Décisions de départage prud’homal 15 35 21 

Référés président / procédures 
accélérées au fond / loyers commerciaux 

319 360 395 

Requêtes président 312 329 324 

Décisions JLD civil (hospitalisations sous 
contrainte, isolement, contention) 

427 747 709 

Affaires familiales 
Décisions divorces  745 310 285 

Décisions hors et après divorce 1211 1135 933 

Ordonnances de protection  58 41 54* 

Procédures gracieuses 80 117 77 

Intermédiation financière des pensions 
alimentaires - nombre de décisions 
transmises par le greffe à la CAF (la réforme 

de l’IFPA, systématique sauf décision contraire du 
juge et généralisée est entrée en vigueur de 
manière échelonnée les 1er mars 2022 et 1er janvier 
2023) 

0 109 227 

Décisions tutelles des mineurs 462 469 342 

Contentieux de la protection 
Jugements civils (surendettement, baux 
d’habitation, crédits consommation) 

720 735 787 

Référés JCP 361 407 609 

Nombre de majeurs sous protection au 
31 décembre (sauvegarde, tutelle, 
curatelle, habilitations familiales)  

6191 6604 6951 

Juge des enfants (3 cabinets) 
Nombre de mineurs en danger suivis en 
assistance éducative au 31/12  

1664 1799 1916 

Mesures d’assistance éducative en cours  2405   2611 2650 



Tribunal judiciaire de Limoges   Audience solennelle du 23 janvier 2024 
 

4 
 

Nombre de mesures judiciaires d’aide à 
la gestion du budget familial 

NI 136 138 

Nombre de décisions rendues (jugements 
et ordonnances – AE – MNA – MJAGBF) 

1734 1917 2146 

 

Activité pénale 

 

 2021 2022 2023 
Parquet du procureur de la République 

Procédures reçues au parquet 19 605 20 
548 

20 571 

Dont crimes 164 251 221 

Dont délits 12 558 15 
858 

18 283 

Dont contraventions 1 070 1 472 2 245 

Dont auteurs mineurs 657 532 676 

Affaires poursuivables 5 342 5 247 5 001 

Classement sans suite pour inopportunité des 
poursuites 

589 371 487 

Procédures alternatives aux poursuites 1 990 1 908 1756 

Dont propositions de compositions pénales 550 527 493 

Nombre de réponses pénales 4745 4868 4514 

Taux de réponse pénale 89% 93% 90% 

Saisines du juge d’instruction 55 57 62 

Saisines du tribunal pour enfants 117 134 147 

Saisines du tribunal de police  NI 250 135 

 Modes de 
poursuite 
rapides 

Comparution 
immédiate/comparution 
à délai différé 

101 117 140 

CPV 52 125 129 

Saisines du 
tribunal 

correctionnel 

Modes 
traditionnels  

COPJ/CD/ORTC 609 609 504 

 Poursuites 
simplifiées 

CRPC  
(dont CRPC défèrement) 

766 725 
(194) 

960 
(164) 

Réquisitions 
d’ordonnances pénales 
 

1040 1320 685 
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 2021 2022 2023 
Instruction (deux cabinets) 

Dossiers en cours  194 185 196 

Affaires clôturées 72 50 85 

Juge des libertés et de la détention 
Décisions JLD pénal 668 680 824 

Tribunal correctionnel 
Jugements correctionnels 992 939 983 

Dont comparution immédiates et comparution 
à délai différé 

137 162 169 

CRPC 810 749 649 

CRPC défèrement 142 201 153 

Ordonnances pénales et compositions pénales 
délictuelles homologuées 

1 590 1 847 1 186 

Jugements sur intérêts civils 91 273 261 

Tribunal de police (contraventions) 
Décisions rendues 199 278 171 

Application des peines 
Personnes suivies en milieu ouvert au 31/12 1396 1323 1396 

Personnes suivies en milieu fermé au 31/12 182 175 229 

Nombre de décisions rendues  1335 1655 2007 

Tribunal pour enfants 
Nombre de mineurs jugés  181 161 126 

Décisions rendues  444 387 336 

Nombre de mesures post-sentencielles en cours  110 91 108 
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FOCUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CDAD de la Haute-Vienne – MJD de Limoges 

(Conseil Départemental d’Accès au Droit – Maison de Justice et du Droit) 

Création du CDAD 87 en 1992 

Visiteurs sur le site du CDAD : 32 774  

Action d’information du CDAD dans 26 communes de la Haute-Vienne 

Point Justice Itinérant et permanence du CDAD au sein de 20 France 

Services 87 

416 élèves accueillis par le CDAD pour assister aux audiences 

correctionnelles  

MJD : 1310 personnes reçues - 1565 appels téléphoniques - 294 permanences 

 

 

 

 

SAUJ – BRAJ – BAV 

(Service d’Accueil Unique du Justiciable - Bureau Régionalisé 

d’Aide Juridictionnelle - Bureau d’Aide aux Victimes) 

Personnes reçues à l’accueil (directionnel et standard) : 20 900 

Personnes reçues en box (renseignements sous confidentialité) : 

3450 

Décisions d’aide juridictionnelle : 10 243 (6 682 en 2022) 

Taux demande dématérialisée d’AJ au 31/12/23 : 5,73% (0,3 % au 

31/12/22)   

Délai moyen de traitement des demandes d’AJ : 4,42 jours (28 

jours en 2022) 

Nombre de victimes accueillies au BAV : 1660 
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ERRATUM : 2023 : sur les violences intra familiales (chiffres du JAF et FOCUS VIF), merci de lire 54 

ordonnances de protection au lieu de 108, comme initialement indiqué. 

 

 

 

PROCEDURE PENALE NUMERIQUE 

Nombre de procédures pénales nativement 

numériques reçues :  

8343 classements sans suite  

485 alternatives aux poursuites 

619 procédures orientées vers le tribunal correctionnel  

VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

TGD : 58 prononcés et 36 en cours 

BAR : 3 prononcés et 9 en cours  

Ordonnances de protection : 54* 

Auteurs de violences intra-familiales pris en charge par le CPCA : 271 

Stages de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les 

violences au sein du coup et sexistes : 17 

 

1er janvier 2024 : entrée en vigueur du décret du 23 novembre 2023 

portant création du pôle spécialisé en matière de violences 

intrafamiliales  

 

 


